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Convention de partenariat relative à l’édition 2017  du 

Festival Prom’nons-nous  
 

 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
La Commune de Nivillac, dont le siège social est situé 3, rue Joseph Dano 56130 Nivillac représentée 
par Monsieur Alain Guihard, Maire, habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil 
municipal en date du 7 novembre 2016, 
 
et 
 

La Communauté de Communes du Pays de Questembert, dont le siège social est situé 8 avenue de 
la gare 56230 Questembert, représentée par Monsieur André Fégeant, Président, habilité à l’effet des 
présentes par délibération du conseil communautaire en date du       /     /      , 
 
 
La Commune de Muzillac, dont le siège social est situé Allée Duigou 56190 Muzillac représentée par 
Monsieur Jo Brohan, Maire, habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil municipal en 
date du          /      /       , 
 
 
La Commune de Saint-Avé, dont le siège social est situé Place de l’Hotel de Ville 56890 Saint-Avé, 
représentée par Madame Anne Gallo, Maire, habilitée à l’effet des présentes par délibération du 
conseil municipal en date du     /      /             ; 

 

La Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys, dont le siège social est situé Zone 
Artisanale Kerollaire Nord 56370 SARZEAU représentée par Monsieur David Lappartient, Président, 
habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil communautaire en date du     /      /             ; 

 
EPCC Scènes du Golfe (Etablissement public de coopération culturelle) dont le siège social est situé 
Place de Bretagne 56000 Vannes représenté par Madame Ghislaine Gouby, Directrice, habilitée à 
signer la présente convention.  

 
Le festival « Prom’nons-nous » est le fruit de la collaboration de 6 collectivités publiques du Pays de 
Vannes. Ce festival, qui a pour but de sensibiliser les enfants et leur famille à la création artistique, a 
été initié par les programmateurs des équipements culturels dans un esprit de mutualisation des 
moyens et de partage des compétences. Dans le cadre de cet événement, ses organisateurs 
souhaitent solliciter l’aide financière du Conseil Régional de Bretagne et du Conseil Départemental du 
Morbihan. La présente convention de partenariat a pour objet de définir les modalités administratives 
et financières permettant aux 6 partenaires de pouvoir se coordonner pour organiser  le Festival 
Prom’nons nous. 
 
 
Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 
 
Article 1 er 
 
Les communes de Nivillac, Muzillac, Saint-Avé, la Communauté de Communes de la Presqu’ile de 
Rhuys et la Communauté de Communes du Pays de Questembert ainsi que l’EPCC Scènes du Golfe 
de Vannes, organisent du 29 janvier au 14 février 2017; la dixième édition du festival Prom’nons-nous, 
festival jeune public entre Golfe et Vilaine.  
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La programmation arrêtée est la suivante : 
 

Spectacle Compagnie 

Peau d’banane Cie de la Jeunesse Aimable 

Drôles d’oiseaux La Générale Electrique 

Geminus Cie Ubi 

Boîte à gants La Toute Petite Compagnie 

La petite fille aux allumettes Pan ! (La Compagnie) 

Tourne Vire Cie NoMorPa 

Cœur cousu Cie de Fil et d’Os 

Flying cow Cie Stilte 

Sur la nappe Marion Rouxin 

Corvest Cie Lézartikal 
Les enfants sont des ogres comme les 
autres Cie du 7ème Tiroir 

La terre est-elle encore bleue ? Cie Elektrobus 
 
Article 2 
 
Pour la réalisation du Festival Prom’nons nous, les partenaires organisateurs déclarent disposer d’un 
budget prévisionnel global de 172 473,10 € réparti entre les partenaires en fonction des 
représentations qui auront lieu dans chaque structure. Ce budget prévisionnel et sa répartition figurent 
en annexe à la présente convention. 
 
Article 3 
 
Les organisateurs du Festival solliciteront, dans le cadre de cette manifestation, des subventions 
auprès de la région Bretagne (10 000€) et du département du Morbihan (20 000 €). 
Afin de faciliter les démarches en ce sens, les partenaires ont convenu que la commune de Nivillac via 
le centre culturel Le Forum serait le porteur de projet pour les deux demandes de subventions auprès 
de la Région Bretagne et du Département du Morbihan sollicitées dans le cadre du Festival 
Prom’nons nous.  
 
Article 4 
 
Dès le versement à la commune de Nivillac des subventions obtenues pour le Festival Prom’nons 
nous, celle-ci procèdera à son reversement aux partenaires, selon la répartition présentée en annexe 
(budget prévisionnel). 
Si le montant des subventions devait être inférieur aux demandes, elles seront réparties entre les 
partenaires :  
 

- par pourcentage du budget artistique consacré à l’évènement  pour les subventions du 
Conseil Régional et du Conseil Départemental, soit : 

 
- Commune de Saint-Avé :      14,80 % 
- Commune de Nivillac :     13,43 % 
- Commune de Muzillac :     14,67 % 
- EPPC Scènes du Golfe Vannes /Arradon :  28,81 % 
- Communauté de Communes de la Presqu’ile de Rhuys :  17,00 % 
- Communauté de communes du Pays de Questembert :  11,28 % 

 
Article 5 
 
Les partenaires déclarent avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à 
l’organisation du Festival Prom’nons nous. 
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Article 6 
 
L’ensemble des partenaires s’engagent à fournir tous les renseignements nécessaires au projet et au 
bilan de la manifestation. 
 
La commune de Nivillac via le centre culturel Le Forum s’engage lors de la demande de subventions 
qu’il établira auprès de la Région Bretagne et du Département du Morbihan sollicités dans le cadre du 
Festival Prom’nons nous, à en transmette copie à l’ensemble des partenaires mentionnés à la 
présente convention. 
 
La commune de Nivillac via le centre culturel Le Forum s’engage lors de la demande de subventions 
qu’il établira auprès de la Région Bretagne et du Département du Morbihan sollicités dans le cadre du 
Festival Prom’nons nous, à produire copie de la présente convention signée auprès de chacun de ces 
financeurs. 
 
Dès versement à la commune de Nivillac des subventions reçues de la Région Bretagne et du 
Département du Morbihan sollicitées dans le cadre du Festival Prom’nons nous, celle-ci en notifiera le 
montant aux autres partenaires mentionnés à la présente convention, en leur notifant les décisions 
attributives de subvention que ces financeurs auront notifié à Nivillac. 
 
La commune de Nivillac via le centre culturel Le Forum s’engage à verser aux autres partenaires 
mentionnés à la présente convention avant le 31/12/2017 les subventions obtenues pour le compte de 
chacun de ces partenaires selon la répartition telle que mentionnée à l’article 4 de la présente 
convention. 
 
Tout versement effectué dans le cadre de la présente convention effectué par la commune de Nivillac 
aux autres partenaires à la présente convention transitera via le comptable public de chacune de ces 
collectivités publiques. 
 
Article 7 
 
Tout litige découlant de l’application de la présente convention sera soumis au Tribunal administratif 
de Rennes.  
 

 
 

Fait à Nivillac, le 10 novembre 2016  
 

 
 
 

Pour la commune de 
Muzillac, 
Le maire 

Pour L’EPPC Scènes 
du Golfe de 

Vannes/Arradon 
La Directrice, 

Pour la commune de 
Nivillac, 
Le maire 

Pour la Communauté 
de Communes du Pays 

de Questembert 
Le Président, 

Monsieur Jo Brohan 
 
 
 
 
 
 
 

Ghislaine Gouby Monsieur Alain 
Guihard 

Monsieur André 
Fégeant 

Pour la commune de  
Saint-Avé, 
Le maire 

 
 

Pour la communauté 
de communes de la 
presqu’île de Rhuys, 

Le président 

  

Madame Anne Gallo Monsieur David 
Lappartient 

  

 


